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Décisions du TANU ou du TCNU

La DSA est prévue pour les voyages officiels uniquement, et ceux-ci doivent être
officiellement approuvés avant le voyage. La décision de refuser la DSA pour les
jours où le demandeur était au Caire est donc légal, car cette partie de sa présence
au Caire était clairement à des fins personnelles.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision de l'intimé de ne pas lui verser (i) le coût du
billet d'avion de Muscat, d'Oman au Caire, d'Égypte le 8 septembre 2020 et des
dépenses terminales pour ce voyage et (ii) DSA pour le séjour du demandeur au
Caire entre 10 ans - 16 octobre 2020.
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